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MAIRIE DE LES MESNEUX 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 AVRIL 2016 
 

L’An deux mil Seize, le 25 Avril à 20 heures 30 mn, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme 

DESSOY Anny, Maire de la Commune.         (Date de la convocation : 20 Avril 2016) 
 

PRESENTS (es) :  

Messieurs BAUDOU, BINET, GOURDIER, LECLERC, PIGER, LE BOT, FERY, GILLET, ARZILLLIER, SEVERIN 

Mesdames TILLY, DESSOY, DEVILLE, MOINDJIE 

ABSENT (es) : Mme CAILLAT (Pouvoir à Mr GOURDIER) 

                       Monsieur Guy LECLERC a été nommé Secrétaire. Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

                

1 - Délibération n° 10 /2016 : Virements de Crédits – Décision modificative n° 1/2016 

2 - Délibération n° 11/2016 : Télétransmission des Actes et des Documents Budgétaires. Signature 

d’une convention avec la Préfecture de la Marne 

3 - Délibération n° 12/2016 : Demandes de Subventions diverses 2016 
                                                            --------------------------------------- 

 

Plans d’Alignement communaux : 

Les plans d’alignement de la commune datent du début du 20ème siècle, voire pour certains de la fin du 19ème et font 

partie des servitudes de notre Plan Local d’Urbanisme. Nous allons profiter de la révision en cours du PLU pour 

revoir ces différents plans, et, comme les autres documents que comprend le PLU, ils seront soumis également à 

l’enquête publique.  

 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale : 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a rédigé un article à ce sujet dans le bulletin communal qui 

sera distribué aux habitants dans les jours à venir. La décision du Préfet a été arrêtée en date du 30/03/2016 et de 

nombreuses réunions sont prévues avec Reims Métropole. Le schéma prévoit également la fusion des 5 Syndicats 

scolaires du secteur de la C.C.C.V., cependant la future Communauté Urbaine pourrait prendre cette compétence. 

 

Chemin de la Petite Barbarie : 

Ce chemin fait partie des voiries communales dont le point de départ est la rue de Jouy et se termine en « cul de sac ». 

Ce chemin longe notamment des fonds de parcelles d’habitations situées sur la place et sur la rue de Villedommange. 

Le Conseil Municipal s’interroge sur le déclassement de cette voie communale qui deviendrait un chemin rural privé 

de la commune.  

 

Rapports des Commissions : 

- Le bulletin communal est prêt à être distribué. 

-         La commission vie locale s’est réunie le 31 Mars dernier. Il a été question des futures manifestations 

communales, à savoir :  

 Le barbecue républicain du 14/07/2016 sur le terrain de la Croisette, 

 Un concert à l’Eglise avec la chorale Mosaïque le 18/09/2016 à 18 heures 

 La chorale de Bezannes pendant les animations de Noël, 

 La fête patronale à venir. 

- La C.L.E.F. de Les Mesneux a décidé de reprendre le concours local des maisons fleuries en 2016. 

- M. PIGER a résumé le rapport annuel du SIEM présenté dernièrement aux délégués.  

 

Questions Diverses : 

- Marche des Elus à Sacy le Jeudi 5 Mai. M. Arzillier effectuera les inscriptions pour la commune. 

- La commune a décidé l’achat d’une tronçonneuse en remplacement de celle hors service. 

- La commune vient d’être soumise à un contrôle de l’URSSAF. Aucune irrégularité n’a été constatée.  

- Il pourrait être décidé l’embauche d’un saisonnier en remplacement des congés des employés 

communaux aux espaces verts, si l’effectif est insuffisant.  

 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL le LUNDI 13 Juin 2016 
Vu par Nous, Maire de la Commune de LES MESNEUX, pour être affiché le 28 Avril 2016 à la porte de la Mairie 

conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05/08/84.       

  LES MESNEUX, le 25 Avril 2016                    LE MAIRE, 
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SIGNATURES DES PARTICIPANTS CM DU 25 AVRIL 2016 : 
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